
faire les études afférentes à un institut à
l'étranger (article 19) !?

4° Le projet établit clairement le principe de
la sélection des candidats et la Commission se
demande si cette procédure n'est pas contraire
à l'esprit dont fait preuve l'actuel projet de
loi concernant le "tronc commun»?

—
N

MarcelReimen

Président
dfî '.*. *i. OoEmission de Législation

-6-


